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Avec près de 118 000 emplois, soit un emploi lorrain sur sept,
la communauté d’agglomération de Metz Métropole est le deuxième pôle
d’emploi en Lorraine après la communauté urbaine du Grand Nancy.
La seule ville de Metz concentre plus de 82 000 emplois. Deux tiers
des revenus des Messins proviennent des salaires et autres indemnités,
mais cette part baisse régulièrement. Sous l’effet du vieillissement
de la population, la part des pensions dans l’ensemble des revenus
est en hausse. La fonction publique et l’industrie représentent encore
une part élevée de l’emploi messin. Cependant, la place des fonctions
métropolitaines supérieures progresse (+43% depuis 1999 dans la ville
centre). Ainsi, 6 500 cadres de ces fonctions vivaient à Metz en 2010,
et près de 8 800 dans l’ensemble de Metz Métropole. Comme ailleurs
en Lorraine, le nombre de demandeurs d’emploi a considérablement
augmenté à Metz, en particulier depuis 2008 et le début de la crise
économique. Cette hausse explique l’augmentation importante du nombre
d’allocataires CAF à bas revenus, passé de 11 000 en 2002 à plus
de 16 400 en 2012. Les inégalités de revenus se creusent. Les revenus
des 10% de Messins les plus riches ont progressé à un rythme plus
important entre 2006 et 2011 que sur la précédente période de cinq ans.
À l’inverse, les revenus des 10% les moins aisés de la population messine
ont baissé encore plus fortement. Entre 2006 et 2011, ils ont chuté
de 11% après un recul de 5% sur la période précédente.

En Lorraine, Metz et son agglomération
continuent de jouer un rôle de premier plan dans
le marché local de l’emploi. La seule ville de Metz
compte 82 200 emplois, pour une population
d’actifs occupés de «seulement» 50 700 person-
nes. Autrement dit, elle offre 1,6 emploi pour un
actif résident. Ce ratio est en progression depuis
dix ans (il était de 1,5 en 1999), et il est supérieur à
celui de villes de taille comparable à Metz. Ainsi à
Nancy et à Nîmes, le rapport emplois offerts/ac-
tifs résidents est plus proche de 1,5. À Angers, il
est plus proche de 1,4.

118 000 emplois sur le territoire
de Metz Métropole
Sur le périmètre de Metz Métropole, la commu-
nauté d’agglomération concentre 118 000 em-
plois, soit près d’un emploi sur sept de la région
(13,8%). En Lorraine, seule la communauté ur-
baine de Nancy constitue un pôle d’emploi plus
important avec 16,2% de l’emploi régional.

Ces 118 000 emplois sont occupés majoritai-
rement par des résidents de Metz Métropole
(60%). Ce taux d’emplois occupés par des ré-
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sidents est comparable à celui de la
Communauté Urbaine du Grand
Nancy (CUGN), mais très en retrait
de celui des communautés d’agglo-
mération d’Angers (69%) et de Nî-
mes (72%). Comme dans toutes les
grandes agglomérations, ce taux
baisse de manière à la fois conjonc-
turelle et structurelle. En effet, la pé-
riurbanisation d’une part et la crise
d’autre part ont contribué à dilater
de plus en plus l’espace domicile-
travail. Les habitants se trouvent
ainsi de plus en plus éloignés de
leur lieu de travail.

Les habitants travaillant dans Metz
Métropole parcourent en moyenne 34
km chaque jour entre leur domicile et
leur lieu de travail (trajet aller-retour).
Cette distance n’est que de 30 km
pour les travailleurs dans chacune
des trois autres agglomérations.

La relative faible densité de Metz Mé-
tropole (800 habitants/km²) par rapport
à la CUGN (1 800 habitants/km²) n’ex-
plique pas ces écarts. En effet, les
zones d’Angers (490 habitants/km²) et
de Nîmes (340 habitants/km²) sont bien
moins densément peuplées.

Ces chiffres mettent en évidence une
plus grande attractivité de Metz, qui
rayonne sur un territoire plus vaste. Il
en résulte des flux domicile-travail
nombreux en entrée et en sortie du
territoire. Ces flux posent la question
des modes de transports, ceux à
mettre en place et ceux privilégiés
par les travailleurs. Ils interrogent
aussi sur le problème de la pollution
engendrée et de l’étalement urbain
en périphérie des villes.

Deux salariés messins
sur trois dépendent
d’un centre de décision
extérieur
Dans un territoire, l’ancrage local
des centres de décision permet de

faciliter le développement et la
préservation des emplois, même
s’il peut également révéler en
creux un défaut d’at tract iv i té
des capitaux externes. En effet,
un territoire fonctionnant en au-
tarcie serait moins à même de
résister à une crise sur sa seule
d yn a m i q u e p r o p r e . D a n s l a
seule commune de Metz, 64%
des salariés dépendent de cen-
tres de décision extérieurs. Ce
taux de dépendance est assez
proche de celui de Nancy (63%)
mais plus important que dans
les autres villes de référence. Si
l’on considère l’ensemble de la
communauté d’agglomérat ion
de Metz Métropole, le taux de
dépendance à des centres de
décision extérieurs est un peu
moins élevé (60%). Il reste plus
élevé que dans les communau-
tés d’agglomérat ion d’Angers
Loire Métropole et de Nîmes
Métropole, mais est inférieur à
celui de la communauté urbaine
du Grand Nancy (66%).

6 500 cadres
des fonctions
métropolitaines
Les emplois dits stratégiques, à
contenu décisionnel élevé et bénéfi-
ciant d’une rémunération élevée, se
concentrent dans les métropoles.
Attirer ce type d’emplois pour mieux
assurer le développement et le
rayonnement économique des gran-
des agglomérations constitue donc
un enjeu majeur pour les territoires.
Ces fonctions sont liées aux presta-
tions intellectuelles, à la concep-
t ion-recherche, au commerce
inter-entreprises, à la gestion ou à
la culture, et aux loisirs. Le poids
des cadres des fonctions métropoli-
taines est un bon indicateur de l’in-
tégration des métropoles régionales
dans l’économie de la connaissance
et des réseaux. Ainsi, la commune
de Metz compte 6 500 cadres des
fonctions métropolitaines, soit 8,1%
de l’ensemble des emplois messins.
Ce niveau est similaire à celui de la
ville d’Angers, supérieur à celui de

Actifs occupés au lieu de résidence

Source : Insee, recensement de la population 2010

Metz

Metz Métropole
(hors Metz)

Déplacements domicile-travail

31 100
16 000

15 700

5 800

11 400

14 100
13 800

35 300

49 400 personnes ne résidant pas dans la communauté
d’agglomération de Metz Métropole y travaillent

59 100 actifs à Metz, 107 400 à Metz Métropole
Metz Metz Métropole Lorraine

1999 2010 1999 2010 1999 2010

Population active totale 57 500 59 100 102 500 107 400 1 011 900 1 097 400
dont actifs ayant un emploi 49 000 50 700 89 000 93 900 887 900 963 100

dont salariés 45 600 47 000 82 000 85 900 806 800 872 400

non salariés 3 500 3 800 7 000 8 100 81 100 90 700

dont chômeurs 8 200 8 300 13 000 13 500 119 300 134 400

dont chômeurs depuis
plus d’un an 4 100 3 400 6 600 5 400 62 100 56 900

Source : Insee, recensements de la population 1999 et 2010 - exploitations principales
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Nîmes mais inférieur à celui de Nan-
cy (9,5%).

Les emplois
«stratégiques» messins
ont progressé de 43%
depuis 1999
Depuis 1999, le nombre de cadres
des fonctions métropolitaines a
augmenté de 43% dans la com-
mune de Metz. Cette hausse est
plus importante que dans les com-
munes de Nancy et Angers (+30%

et +33%). Dans le même temps,
dans la communauté d’aggloméra-
t ion de Metz Mét ropo le , s i le
nombre total d’emplois n’a aug-
menté que de 10%, le nombre
d’emplois de cadres des fonctions
métropolitaines s’est quant à lui
accru de 35%. Les plus fortes pro-
gressions dans les quatre commu-
nes é tud iées e t leu rs E P C I

concernent la fonction des presta-
tions intellectuelles. À Metz, leur
nombre a quasiment doublé depuis
1999. La commune de Metz se dis-
t i ngue par la p rogress ion du
nombre d’emplois de cadres liés à
la fonction gestion, en hausse de
57%, contre 25% à 33% à Nîmes,
Nancy et Angers.

Forte représentation
du secteur
des télécommunications
L’indice de spécificité sectorielle
rapporte le poids d’une branche
dans la communauté d’aggloméra-
tion de Metz Métropole au poids
moyen de cette même branche
dans un territoire de référence.
Ainsi si l’on compare Metz Métro-
pole à l’ensemble de la Lorraine,
les trois secteurs qui font la spéci-
ficité de Metz Métropole sont les
secteurs de l’édition, audiovisuel et
diffusion (indice de spécif icité de

2,59), des télécommunicat ions
(2,23) et des activités immobilières
(1,95).

Par rapport à l’ensemble de la
France métropolitaine, trois sec-
teurs sont surreprésentés à Metz
Métropole avec chacun un indice
de spécificité de 1,85 : l’adminis-
tration publique, la production et
distribution d’électricité, de gaz, de
vapeur et d’air conditionné, et le
secteur des télécommunications.

Le tertiaire progresse,
l’industrie décline
Entre 1999 et 2010, le nombre
d’emplois a augmenté de 8% à Metz
et de 10% dans sa communauté
d’agglomération. Dans le secteur de
la construction, les effectifs ont aug-
menté d’un quart au sein de Metz
Métropole. Dans les autres territoi-
res étudiés, c’est également dans le
secteur de la construction que les
effectifs ont le plus augmenté.

Le secteur tertiaire continue de pro-
gresser, ses effectifs se sont accrus
de 11% dans Metz Métropole pour
s’établir à près de 100 000 emplois
(+7% dans la seule ville de Metz). Cette
augmentation est plus importante
qu’à Nancy, mais la part du tertiaire
dans l’emploi total y reste inférieure :
85% des emplois à Metz Métropole
contre 87% dans le Grand Nancy.
Dans les communautés d’aggloméra-
tion d’Angers Loire Métropole et de
Nîmes Métropole, l’emploi tertiaire a
progressé de près de 20%.

À l’inverse, l’emploi industriel a baissé
de 2% à Metz Métropole entre 1999 et
2010, ce qui correspond à une perte
de 225 postes. Toutefois, les pertes
ont certainement été plus importantes
sur la période la plus récente sous l’ef-
fet de la crise économique actuelle.

83% des emplois
messins dans la sphère
présentielle
À Metz, les activités sont essentiel-
lement liées au marché local avec
notamment un poids important des

établissements du domaine public
(43% des emplois présentiels). Les
emplois de la sphère présentielle re-
présentent 83% de l’ensemble des
emplois messins soit un niveau si-
milaire à ceux d’Angers et de Nî-
mes, mais inférieur à celui de Nancy
(88%). L’économie présentielle per-
met d’atténuer les effets de la mon-
dialisation et constitue en un sens
un facteur de stabilité et d’auto-
nomie de l’économie locale. Toute-
fois, la richesse dégagée par ces
emplois est souvent plus faible et
les conditions d’emplois plus précai-
res. Une surreprésentation du pré-
sent ie l dans un terr i to i re peut
susciter une dégradation du niveau
moyen des qualifications de la po-
pulation active. En effet, les jeunes
qualifiés pourraient être conduits à
quitter la région pour trouver ailleurs
une meilleure valorisation de leurs
compétences.

Près d’un emploi sur cinq
consacré à
l’administration publique
L’emploi public constitue une part
importante de l’emploi à Metz et
dans la communauté de Metz Mé-
tropole. Ainsi, l’administration cons-
titue la principale fonction dans
l’emploi messin (18% de l’emploi to-

tal). Ce niveau est supérieur à celui
des trois villes de référence. La ville
de Nancy semble proche avec un
poids de l’administration publique de
17% mais au niveau de l’intercom-
munalité, ce poids tombe à 12%
dans le Grand Nancy contre 17%

Source : Insee, recensements de la population 1999 et 2010 - exploitations complémentaires

L’administration publique prépondérante à Metz Métropole
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pour Metz Métropole. La part de la
fonction administration publique a
baissé de 0,5 point depuis 1999 à
Metz mais a augmenté d’un point
dans la communauté d’aggloméra-
tion. L’administration publique cons-
titue la principale fonction dans
l’emploi de Metz Métropole tandis
que dans les trois EPCI de réfé-
rence, la fonction de gestion est pré-

pondérante.

Chômage des hommes
et des séniors
en hausse
Entre décembre 2001 et décembre
2011, le nombre de demandeurs
d’emploi (DEFM de catégorie A) a
augmenté de 22% à Metz. Cette
augmentation est plus élevée de 6
et 13 points par rapport à celles
constatées à Nancy et à Angers. À
Nîmes le nombre de demandeurs
d’emploi a baissé de 6% dans le
même intervalle, mais leur nombre
y était beaucoup plus élevé que
dans les trois autres communes.
Après avoir diminué entre 2004 et
2007, le nombre de demandeurs
d’emploi a considérablement aug-
menté avec la crise. Depuis 2007,
il a progressé de 44% à Metz, de
37% à Angers, 34% à Nancy et

27% à Nîmes.

Les hommes et les personnes de 50
ans ou plus sont les plus touchés.
La crise ayant impacté en premier
lieu le secteur industriel et l’intérim,
dont les emplois sont plus souvent
occupés par des hommes, le

nombre de demandeurs d’emploi de
sexe masculin s’est accru de 56% à
Metz entre 2007 et 2011. L’augmen-
tation atteint près de 50% à Angers.
Les communes de Nancy et de Nî-
mes, moins industrielles, ont tout de
même subi une augmentation de
plus de 30%. L’année 2009 a été la
plus mauvaise, et plus particulière-
ment à Metz où le nombre d’hom-
mes demandeurs d’emploi a

augmenté de 30%.

Les personnes âgées de 50 ans ou
plus ont également été très tou-
chées par la crise, qui est venue
s’ajouter à un effet démographique.
Entre 2007 et 2011, le nombre de
demandeurs d’emplois de 50 ans ou
plus a augmenté de plus de 75% à
Metz, à peu près autant qu’à Nancy
et Angers, et un peu plus qu’à Nî-

mes (+68%).

Chez les moins de 25 ans, le
nombre de demandeurs d’emploi
messins a augmenté de plus de
40% entre 2007 et 2011 soit plus
fortement qu’à Nancy, Angers ou
Nîmes. Il est revenu à un niveau
quasiment égal à celui de 2001.

La structure plus industrielle de
l’emploi a fragilisé Metz et dans une
moindre mesure Angers. En effet, la
part de l’industrie dans l’emploi total
est de 8,3% à Metz, contre 7,7% à
Nancy et 6,3% à Nîmes. Seule
Angers a un taux supérieur (11%).
La crise ayant principalement tou-
ché le secteur industriel (faisant no-

tamment de l’intérim, très présent dans

l’industrie, une variable d’ajustement

des effectifs des entreprises), cette
«surreprésentation» des fonctions
industrielles au sein de la métropole
messine l’a particulièrement fragi-
lisée. Nancy, dont la structure de
l’emploi est plus tournée vers le ter-
tiaire, a un peu mieux résisté. Enfin,
Nîmes semble avoir été la com-
mune la moins impactée par la crise
mais son profil est atypique, le ni-
veau du chômage et le nombre de
demandeurs d’emploi y étaient déjà
particulièrement élevés.

Des offres d’emploi pas
toujours en adéquation
avec la qualification
des chômeurs
En 2012, Pôle emploi a collecté
9 600 offres d’emploi à Metz et
12 800 dans la communauté d’ag-
glomération de Metz Métropole. Le
nombre d’offres collectées a baissé
de 2% seulement depuis 2001. En
comparaison, le nombre d’offres
d’emplois a été quasiment stable à
Nîmes et a augmenté de 8% à Nan-

cy.

Près de deux tiers des offres d’em-
plois collectées à Metz en 2012
concernent des emplois d’employés,
qualifiés ou non. Cette part est com-
parable à celles enregistrées à Nan-
cy et à Nîmes ainsi qu’aux niveaux
régional et national. En 2001, à
Metz, la part d’offres d’emploi d’em-
ployés était plus élevée de 6 points.
À l’inverse, la proportion d’offres
d’emplois de manœuvres, de techni-
ciens et d’agents de maîtrise a aug-
menté de 2 à 3,5 points depuis
2001.

En comparant la structure des of-
fres d’emplois selon la qualification
à celle des demandeurs d’emploi,
on constate que la part d’offres
d’emplois d’ouvriers est sensible-
ment inférieure à la part de chô-
meurs ouvriers. Ainsi, à Metz, 17%
des offres concernent des emplois
d’ouvriers alors que les ouvriers
représentent 35% des demandeurs
d’emploi. Les offres d’emplois d’in-
génieurs et de cadres sont égale-
ment proport ionnel lement peu
nombreuses au regard de la pro-
portion de demandeurs ayant ce
niveau de qualification. À l’inverse,
la proportion d’offres d’emplois
d’employés est beaucoup plus
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Source : Insee, Pôle emploi, Dares, statistiques du marché du travail

Champ : demandeurs d'emploi de catégorie A inscrits à Pôle emploi, tenus de faire des actes positifs de recherche d'emploi

Metz : le nombre de demandeurs d'emploi a augmenté de 44% entre 2007 et 2011
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élevée que la proportion de chô-
meurs ayant ce niveau de qualifi-
cation (65% contre 43%).

Égalité homme-femme
devant le chômage
En 2010, le taux de chômage (au

sens du recensement) des Messins
s’élevait à 14,1% soit un niveau
proche de celui de 1999 (14,3%).
Toutefois, l’évolution est très con-
trastée si l’on considère le sexe et
l’âge des chômeurs. En effet, pen-
dant que le taux de chômage des
hommes augmentait de 2 points, ce-
lui des femmes baissait de 2,5
points. Ce mouvement a été si mar-
qué à Metz qu’en 2010, le taux de
chômage des hommes a pour la
première fois dépassé celui des

femmes (14,2% contre 14,0%).

Metz a aujourd’hui un taux de chô-
mage inférieur à ceux de Nancy,
Angers et Nîmes (14,6%, 15,9% et

20,8%). En 1999, seule Nancy affi-
chait un meilleur taux que Metz.

Dans la communauté d’aggloméra-
tion de Metz Métropole, le taux de
chômage est inférieur de 1,5 point
à celui de la seule commune de
Metz. Le chômage des femmes y
est encore supérieur à celui des
hommes, mais l’écart s’est consi-
dérablement réduit avec la crise
(0,7 point contre 4 points en 1999). Le
taux de chômage au sein de la
communauté d’agglomération de
Metz Métropole est au même ni-
veau que celui de la communauté
d’agglomération d’Angers Loire
Métropole (12,6%) et inférieur à

ceux de la communauté urbaine du
Grand Nancy (13,6%) et de la com-
munauté d’agglomération de Nî-
mes Métropole (17,6%).

3 600 jeunes Messins
non insérés
La facilitation de l’insertion ou du re-
tour à l’emploi des personnes qui en
sont le plus éloignées est un enjeu
stratégique pour le développement
d’un territoire. Les jeunes en parti-
culier rencontrent des difficultés, en-
chaînant les emplois de courte
durée et les périodes de chômage,
particulièrement lorsqu’ils ont quitté
l’enseignement en situation d’échec

scolaire.

À Metz comme dans sa communau-
té d’agglomération, 18,3% des jeu-
nes de 18 à 25 ans sont non
insérés, ce qui représente plus de
3 600 jeunes sur les 19 800 que
compte Metz. Cette proportion est
inférieure à celle de la Lorraine et
de la France métropolitaine dont
respectivement 21,1% et 19,9% des
jeunes ne sont pas insérés.

En 2010, le salaire net horaire s’é-
lève à 13,20 euros à Metz soit un ni-
veau inférieur de 0,20 euro à celui
de Nancy mais supérieur à ceux
constatés à Angers et à Nîmes
(12,80 euros et 12,60 euros). Autre ré-
vélateur de l’effet primordial de la
ville de Metz, le salaire net horaire
est de 12,90 euros pour les salariés
de Metz Métropole (-0,30 euro par

rapport à Metz) et de 12,10 euros
pour l’ensemble des salariés lor-
rains (-1,10 euro).

Des inégalités de revenus
territorialisées
Une des résultantes de la périurba-
nisation est l’accentuation des iné-
galités de revenus entre la ville
centre et les communes qui compo-
sent sa couronne. En effet, les gran-
des villes condensent la pauvreté du
fait notamment de la présence de
logements sociaux et donc de quar-
tiers défavorisés. En revanche,
leurs périphéries attirent par peuple-
ment concentrique successif de mé-
nages aux revenus moyens ou
aisés. Ces nouveaux arrivants re-
cherchent un cadre de vie moins ur-
bain, et sont plus portés vers la
maison individuelle que vers l’habi-

tat collectif.

A contrario de ce courant d’irrigation
des territoires suburbains, les villes
connaissent un phénomène de ré-
tention des ménages les plus aisés.
Ces derniers possèdent, en effet,
les moyens financiers nécessaires
pour se loger en centre-ville, malgré
des coûts élevés d’acquisition ou de
location de leur logement.

Au final, on voit habituellement des
familles modestes ou très modestes
dans des zones ségrégées cohabi-
ter en ville avec des ménages au re-
venu élevé. Cet axiome constitue
d’ailleurs un enjeu de la politique de
la ville : prendre en compte la mixité
sociale afin de faire vivre ensemble
des habitants aux modes de vie
souvent éloignés. Dans les périphé-
ries, par différence, les écarts de re-
venus sont souvent moins criants au
sein d’une même commune.
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Revenus plus faibles en villes centres que dans les communautés d’agglomération

Nombre
de ménages

fiscaux

Part
des ménages

fiscaux
imposés (%)

Revenus des ménages en 2011 par UC (euros)

1er décile
(D1)

1er quartile
(Q1)

Médiane
3ème quartile

(Q3)
9ème décile

(D9)

Metz 52 581 55,8 3 994 9 781 17 567 26 752 38 253

Nancy 46 912 59,4 3 843 10 780 19 374 29 945 44 743

Angers 63 779 56,7 4 283 10 692 17 735 26 021 37 051

Nîmes 65 585 49,6 1 807 7 200 15 230 24 341 35 907

Metz Métropole 93 558 59,8 5 603 11 827 19 387 28 631 40 649

Grand Nancy 110 534 61,7 5 318 11 980 19 853 28 992 41 161

Angers Loire Métropole 111 244 60,8 6 751 12 996 19 268 26 885 37 102

Nîmes Métropole 102 157 53,3 3 355 9 368 16 898 25 113 35 339

Lorraine 983 688 55,6 6 923 12 398 18 487 25 801 35 174

France métropolitaine 26 701 110 61,0 6 924 12 571 19 218 27 474 38 960

Source : Insee-DGFiP, revenus fiscaux localisés des ménages



Le tableau des revenus par ménage
illustre également ces phénomènes
dichotomiques entre ville et commu-
nauté d’agglomération. Que l’on
prenne les 10% (premier décile) ou
les 25% (premier quartile) de ména-
ges les plus pauvres, ou même en-
core le seuil médian (qui marque la

séparation entre les 50% les plus pau-

vres et les 50% les plus riches), le re-
venu est toujours plus faible dans la
ville centre que dans l’ensemble de
sa communauté d’agglomération.
Ainsi, à Metz, le revenu médian par
unité de consommation est de
17 600 euros, alors qu’il approche
les 19 400 euros dans Metz Métro-

pole.

Creusement
des inégalités
depuis 2006
Un indicateur marque particulière-
ment ce principe : le ratio du niveau
de revenus des 10% les plus riches
par rapport à celui des 10% les plus
pauvres. À Metz, les plus hauts re-
venus gagnent 9,6 fois plus que les
plus modestes. Ce ratio n’est «que»
de 7,3 sur le territoire de Metz Mé-
tropole. Hormis Angers (8,6), cet

écart est un des plus faibles des vil-
les observées. Il est de 11,6 pour
Nancy et même de 19,9 pour Nî-
mes. Autrement dit, pour cette der-
nière, les 10% des ménages les
plus riches gagnent en moyenne 20
fois plus que les 10% les plus pau-

vres.

Depuis le début du siècle, cette iné-
galité ne cesse de croître. En 2001, le
ratio était de 7,4 pour Metz et de 5,9
pour Metz Métropole. On peut noter
un fort décrochage depuis l’émer-
gence de la crise, où les inégalités se
sont particulièrement creusées. Ainsi,
la période 2006-2011 a permis aux
revenus les plus élevés (ceux supé-

rieurs à la médiane) de progresser plus
vite que sur la période 2001-2006. A
contrario, les ménages les plus mo-
destes ont vu leur revenu se dégra-
der plus vite sur la période 2006-2011
qu’entre 2001 et 2006.

En euros constants, les revenus
médians ont progressé de 6% entre
2001 et 2011 pour la ville de Metz
(+3% sur chaque sous-période) et de
10% pour Metz Métropole (+3% puis

+7%). Cette évolution est très hété-
rogène suivant les niveaux de vie.
Ainsi, pour les ménages les plus

pauvres, la baisse a été de 16% sur
Metz et de 7% sur Metz Métropole
sur l ’ensemble de la pér iode
2001-2011. Dans le même temps,
les revenus des ménages les plus
aisés ont progressé respectivement
de 9% et de 15% sur les deux terri-
toires.

Spécificités lorraines
aux deux extrêmes
La particularité des villes de Metz et
de Nancy tient au fait que les inéga-
lités avec leur périphérie sont moins
fortes pour les ménages les plus
modestes. Ainsi, le niveau de vie
des 10% de ménages messins les
plus modestes équivaut à 70% de
celui des 10% de ménages les plus
pauvres de la communauté d’agglo-
mération. Cet indicateur est de 54%
à Nîmes, signe de la présence
d’une grande pauvreté dans cette
ville et d’un contraste fort avec le
territoire dans lequel elle est in-

sérée.

Metz possède une autre particu-
larité. Contrairement à ce qu’on
observe traditionnellement, le re-
venu des ménages les plus riches
est inférieur à celui des ménages
les plus riches de la communauté
d’agglomération. Pour Metz, ce
seuil est de 38 300 euros, alors
qu’il est de 40 600 euros dans
l’EPCI. Ce phénomène local s’ex-
p l ique notamment par la pré-
sence de ménages aisés dans les
c o m m u n e s d e l ’ o u e s t e t d u
nord-est de Metz Métropole.

Les sources de revenus,
résultat des évolutions
démographiques
et économiques
La part la plus importante des re-
venus est issue des salaires et au-
tres indemnités. Elle représente
plus des deux tiers de l’ensemble
des revenus de la ville de Metz
(66,5%). Du fait du poids écono-
mique, elle est traditionnellement
plus élevée que dans le reste de
Metz Métropole ou de la Lorraine
(64,1% dans les deux cas). Dans ces
revenus, la part prise par les in-
demnités de chômage a fortement
augmenté entre 2008 et 2011,
sous l’effet des difficultés économi-
ques. Elle a augmenté de 25%,
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Source : Insee-DGFIP, revenus fiscaux localisés des ménages

Forte baisse des revenus des ménages les plus pauvres
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pour atteindre 3,5% de l’ensemble

des revenus perçus à Metz.

Metz se distingue des trois autres
villes de comparaison par un taux
traditionnellement élevé des reve-
nus issus des salaires. En effet,
cette part est plus proche de 60% à
Nancy et à Angers, et de 56% à Nî-
mes. Dans ces zones, les revenus
issus des activités non salariées
(bénéfices des indépendants…) sont
plus élevés qu’à Metz (de l’ordre de

6% à 8% contre 5% à Metz). Ils se
substituent donc aux revenus sala-
riaux.

Le deuxième courant alimentant la
source des revenus est constitué des
pensions, retraites et rentes. En
2011, ce type de revenus représentait
22,7% de l’ensemble des montants
déclarés à Metz. La part prise par ces
revenus est en constante augmenta-
tion, à Metz comme ailleurs, signe du
vieillissement de la population. En co-

rollaire, la part des revenus salariaux
et non salariaux subit une lente mais

régulière érosion.

Des allocataires CAF
majoritairement en ville
En 2012, Metz Métropole compte
45 000 allocataires CAF, dont près
des deux tiers dans la seule ville
de Metz. Cette concentration au
chef-lieu est comparable aux com-
munautés d ’agg loméra t ion

7

Les revenus les plus faibles à Metz et Woippy

Revenu médian par unité de consommation en 2011 (en euros)

Source : Insee - DGFiP, revenus fiscaux localisés des ménages
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Revenu fiscal par unité de
consommation en 2011 (euros)

Plus de 21 000

19 400 à 21 000

17 600 à 19 400

Moins de 17 600

Secret statistique

Metz Métropole

Évolution 2007-2011 :

: moins de -5%

: entre 0 et -5%

: entre 0 et +5%

: plus de +5%

Évolutions :
Metz Métropole : +4%
Lorraine : +3%

--
-
+
++



d’Angers et de Nîmes. Elle est ce-
pendant plus faible pour Nancy, du
fait de la répartition géographique
des quartiers politique de la ville.
En effet, dans ces quartiers, le
nombre d’allocataires CAF est pro-
portionnellement plus important.
Or, concernant Nancy, ces quar-
tiers se situent sur le territoire de
Vandœuvre-lès-Nancy («Les Na-

tions»), de Laxou («Les Provinces»),
de Malzéville et de Saint-Max («Jé-

richo, Saint-Michel») ou à cheval sur
Nancy e t d ’au t res communes
(Maxéville et Laxou) comme pour le
quartier «Champ-le-Bœuf, les Aul-

nes, le Haut du Lièvre».

Depuis cinq ans, le nombre d’alloca-
taires a peu progressé dans Metz
Métropole (1,8%) et encore moins
dans la ville centre (1,5%). À titre de
comparaison, sur l’ensemble de la
France métropolitaine, la progres-
sion est de 6,8%.

Croissance rapide
du nombre d’allocataires
à bas revenus
Le nombre d’allocataires à bas reve-
nus s’établit à 16 400 au sein de
Metz Métropole, dont 11 100 dans
la ville de Metz. Depuis 2007, ce
nombre a augmenté plus vite que le
nombre total d’allocataires. Concer-
nant la ville de Metz, le rythme est
quatre fois plus rapide que celui du
nombre total d’allocataires (+6,1%

contre +1,5%). Pour Metz Métropole,
la progression est même d’un fac-
teur cinq (+8,9% contre +1,8%).

Ces écarts sont bien moindres
pour les autres communautés
d’agglomération. Ainsi que ce soit
à Nancy (+2,0% contre +1,7%) ou
Angers (+10,6% contre +7,8%), la
hausse du nombre d’allocataires à
bas revenus est proche de celle du
nombre total d’allocataires. On
peut même noter une évolution
plus lente à Nîmes (+3,7% contre

+3,9%), qui s’explique par l’exis-
tence d’une population déjà très

pauvre dans la ville centre.

À Metz et dans l’agglomération, les
allocataires à bas revenus sont
pour moitié des personnes isolées,
pour un quart des familles mono-
parentales et pour un autre quart
des couples. Depuis dix ans, la
part de personnes isolées dans les
al locataires à bas revenus ne
cesse d’augmenter, signe à la fois
de l’effritement des structures fa-
mil iales et de l’exposit ion plus
grande de ces personnes à la pré-

carité monétaire.
La pauvreté est un phénomène par-
ticulièrement localisé dans Metz Mé-
tropole, où 10% des communes
concentrent 90% de la population à
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Se comparer, mais avec quoi ?

Pour établir un diagnostic territorial, il convient non seulement d’observer les phénomènes à travers les bonnes statistiques, mais
également de tenter de dégager ce qui est spécifique au territoire de ce qui est un phénomène plus général.

Pour mettre en exergue ses spécificités, il faut donc se comparer avec une «norme» ou tout du moins avec des territoires compa-
rables. Le choix retenu conjointement par Metz Métropole Développement et par l’Insee Lorraine a été de choisir trois autres EPCI

(établissements publics de coopération intercommunale) de taille comparable, mais de caractéristiques légèrement différentes.

EPCI

Nombre
de

communes

Population Emploi Taux
de chômage*

(%)

Revenu
médian**

(euros)

Part des
ménages
imposés

(%)
EPCI

commune
centre

au lieu
de résidence

au lieu
de travail

Metz Métropole 40 219 264 120 738 93 933 118 074 12,5 19 387 59,8

Grand Nancy 20 256 956 105 421 104 038 139 084 13,6 19 853 61,7

Angers Loire
Métropole 33 265 829 147 571 107 953 133 849 12,6 19 268 60,8

Nîmes Métropole 27 233 374 142 205 85 140 96 389 17,6 16 898 53,3

* : taux de chômage au sens du recensement
** : revenu médian par unité de consommation
Source : Insee, recensement de la population 2010 et revenus fiscaux localisés 2011

L’objectif de ces comparaisons n’est pas de classer ou de savoir qui est (ou a été) le meilleur dans tel ou tel domaine, mais bien de mettre
en perspectives les évolutions de Metz et de son agglomération afin d’en dégager des enjeux futurs pour les décideurs locaux.

Un nombre d’allocataires à bas revenus de plus en plus élevé

0

5 000

10 000

15 000

20 000

25 000

30 000

35 000

40 000

45 000

50 000

2002 2007 2012

Allocataires à bas revenus

Avertissement : Les allocataires de La Poste sont inclus dans le champ depuis 2004, ceux de France Télécom, de la Fonction publique
et de l'Éducation nationale depuis 2005.
Ces modifications rendent délicates les comparaisons des chiffres de 2002 avec les années suivantes.

Source : Cnaf - Insee

Autres allocataires

Nombre d'allocataires de la CAF dans la communauté d'agglomération de Metz Métropole



bas revenus. À titre de comparai-
son, pour 10% de leurs communes,
les EPCI d’Angers et de Nîmes ne
concentrent que 80% des bas reve-
nus. Ces populations précaires sont
encore plus diffuses dans la CUGN,
où 10% des communes ne totalisent
que 60% des bas revenus.
La situation difficile sur le marché du
travail entre 2007 et 2012 a entraîné
une augmentation progressive du
nombre de chômeurs ayant épuisé
leurs droits à l’assurance chômage.
Cette tendance a, en outre, été am-
plifiée par l’entrée en vigueur de la ré-
forme de l’assurance chômage
décidée en 2009, qui s’est notam-
ment traduite par un raccourcisse-

ment des durées d’indemnisation.
Depuis cinq ans, le chômage a pro-
gressé plus fortement dans Metz Mé-
tropole que dans les autres
agglomérations. La capitale lorraine
est donc en train de se fragiliser dans
son cœur de ville et plus encore dans
son agglomération par rapport à des
villes de taille comparable.

Néanmoins, Metz Métropole dis-
pose d'atouts forts pour évoluer et
rester un pôle d'emploi de premier
plan en Lorraine.
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- Metz 2030 : le logement au service
de l’attractivité, Économie Lorraine
n°320, octobre 2013

- SCoT de l’Agglomération Messine :
objectif 20 000 habitants supplé-
mentaires dans vingt ans, Économie
Lorraine n°295, octobre 2012
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Vivre à Metz et travailler au Luxembourg

La zone d’emploi de Metz abrite près de 23 700 travailleurs frontaliers
au 30 juin 2013 (source CNAM). Près de neuf sur dix travaillent dans le
Grand-Duché. Le profil type du travailleur frontalier est un homme (près

des deux tiers des travailleurs), plutôt jeune (entre 25 et 44 ans). En un an,
leur nombre a augmenté de 5 000 grâce au développement des
échanges vers le Luxembourg. A contrario, à cause de l’éloignement
trop important et du frein que constitue la barrière de la langue, le
nombre de travailleurs frontaliers vers l’Allemagne a tendance à sta-
gner (aux alentours de 1 000 travailleurs).

D’après la source IGSS (Inspection générale de la sécurité sociale du

Luxembourg), les travailleurs frontaliers vers le Luxembourg sont de
plus en plus nombreux. Si l’on se limite aux cantons entièrement situés
sur le territoire de Metz Métropole (c’est-à-dire les cantons de Metz, de

Woippy et de Montigny-lès-Metz), leur nombre a augmenté de près de
50% entre 2002 et 2012. Les salaires versés à ces travailleurs luxem-
bourgeois atteignent 17 millions d’euros en 2012 sur ce périmètre res-
treint. Sans surprise, la ville de Metz concentre la plus grande part de
ces travailleurs : près de 70%.

Le recensement de la population renseigne sur les professions de ces
travailleurs frontaliers. En 2010, il s’agit majoritairement de cadres et
d’ingénieurs (28%) et d’employés (34%).

Définitions

Un allocataire est à bas revenus lorsque le revenu par unité de
consommation est inférieur à 60% du revenu médian par unité de
consommation de la population de référence. Il est calculé au niveau
national à partir de l’Enquête Revenus Fiscaux (ERF) qui fait référence
pour la mesure de la pauvreté monétaire. Le seuil des bas revenus est
fixé à 845 euros par unité de consommation pour les données en 2007
et à 1 001 euros en 2012.

Une unité de consommation (UC) est attribuée pour la première per-
sonne du ménage, 0,5 pour les autres personnes de 14 ans et plus,
0,3 pour les enfants de moins de 14 ans, et 0,2 en plus pour les famil-
les monoparentales (échelle OCDE).

Sphère présentielle : les activités présentielles sont les activités mises
en œuvre localement pour la production de biens et de services visant la
satisfaction des besoins de personnes présentes dans la zone, qu’elles
soient résidentes ou touristes.


